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Comité régional de programmation des fonds européens Bourgogne-Franche-Comté 
et Massif du Jura

FEDER - FSE +– FEADER

Périodes de programmation 2014-2022 et 2021-2027

Compte rendu

Consultation écrite du Comité régional de programmation
du 24 au 31 janvier 2025

Le comité régional de programmation commun (CRP) aux trois fonds structurels et d’investissement européens (FESI) 
en Bourgogne-Franche-Comté a fait l’objet d’une consultation écrite de ses membres qui s’est déroulée du vendredi
24 au vendredi 31 janvier 2025. Celle-ci a porté sur des dossiers du programme régional de développement rural (PDR) 
Franche-Comté, du programme de développement rural (PDR) Bourgogne, du programme FEDER FSE+ 2021-2027 
Bourgogne-Franche-Comté et Massif du Jura.

Les dossiers inscrits à l’ordre du jour du comité ont été déposés sur l’espace « comite-programmation/crp-bfc » du 
site internet www.europe-bfc.eu.

Afin de prévenir tout conflit d’intérêt les membres du CRP ont été prévenus de l’existence d’un formulaire d’abstention 
à retourner, complété et signé à l’autorité de gestion le cas échéant.

A l’occasion de ce CRP du 31 janvier 2025, deux formulaires d’abstention ont été adressés à l’autorité de gestion :
 Monsieur Patrick MOLINOZ, Vice-président de la Région, pour les dossiers sous maîtrise d’ouvrage Région 

(marchés formation FSE+)
 Madame Laurence JANNIN, Chargée de mission Europe et coopération internationale au sein du Département 

du Doubs, pour le projet « Mise en place d'un Système d'information Patrimonial au sein du Département du 
Doubs »

http://www.europe-bfc.eu/
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1. Présentation des dossiers FEADER – PSN 2023-2027 Bourgogne-Franche-Comté

A. Programmation initiale FEADER

58 dossiers ont été présentés pour avis au comité de programmation pour un montant total de FEADER de 
1 660 324,12 €.

Type d'opération Nb 
dossiers FEADER Subvention 

totale
Avis sur la 

programmation

75.01 - Dotation jeunes agriculteurs - DJA 56  1 270 800,00 €  2 118 000,00 € Favorable
78.01 - Aide à la formation professionnelle et à l'acquisition de 
compétences dans des domaines de l'agriculture et de la filière 
forêt-bois

2  389 524,12 €  649 206,87 € Favorable

TOTAL Programmé 58  1 660 324,12 €  2 767 206,87 € 

2. Présentation des dossiers FEADER Franche-Comté – PDR 2014-2022

A. Dossiers présentés pour information

22 dossiers ont été présentés pour information suite au versement du solde ou à la déchéance du dossier pour un 
montant total de FEADER de 186 772,44 €.

Type d'opération Nb 
dossiers FEADER Subvention 

totale Passage

4.1A - Bâtiments d'élevage et Effluents 5 -7 273,89 € -11 487,10 € pour information

4.1B - Performance énergétique 1 -4 900,06 € -7 777,86 € pour information

4.1BR - Performance énergétique - Relance EURI 1 -2 128,03 € -2 128,03 € pour information

4.1CR - Réduction intrants - Relance EURI 2 -171,13 € -171,13 € pour information

4.2A - Industries Agroalimentaires 2 -60 545,72 € -96 104,32 € pour information
4.3B - Infrastructures liées à l'évolution et à l'adaptation de la 
foresterie 3 -31 813,54 € -50 497,68 € pour information

4.3BR - Infrastructures liées à l'évolution et à l'adaptation de la 
foresterie - Relance EURI 4 -53 251,99 € -53 251,99 € pour information

6.1 A - Dotation jeune agriculteur (DJA) 1 -21 280,00 € -30 800,00 € pour information

7.6.C2 - contrats Natura 2000 ni agricoles ni forestiers 1 -0,06 € -0,08 € pour information
7.6.D - Animation des documents de gestion des sites Natura 
2000 2 -5 408,02 € -8 584,16 € pour information

TOTAL Déprogrammé 22 -186 772,44 € -260 802,35 € 

3. Présentation des dossiers FEADER Bourgogne – PDR 2014-2022

A. Dossiers présentés pour information

69 dossiers ont été présentés pour information suite au versement du solde, à la modification du plan de financement, 
à l’abandon ou la déchéance du dossier pour un montant total de FEADER de 243 618,50 €.

Type d'opération Nb 
dossiers FEADER Subvention 

totale Passage

1.1.1 - Formation professionnelle et acquisition de 
compétences en agriculture et foresterie 1 -461,04 € -869,88 € pour information

19.3.1 - Préparation et mise en œuvre d’activités de 
coopération 2 -5 681,76 € -7 102,20 € pour information

4.1.1 - Modernisation classique 40 -32 923,56 € -70 299,33 € pour information

4.1.1R - Gestion des effluents - Relance EURI 1 -9 227,40 € -9 227,40 € pour information
4.1.1R - Maîtrise de la performance énergétique - Relance 
EURI 2 -672,78 € -672,78 € pour information

4.1.2R - Investissements dans les équipements productifs 
dans les exploitations agricoles (PVE, AB, CUMA) - Relance 
EURI

7 -18 982,01 € -18 982,01 € pour information

4.2.1R - Investissements dans les IAA - Relance EURI 1 -35 632,38 € -35 632,38 € pour information
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4.3.2 - Investissements dans les dessertes forestières et voies 
stratégiques d'accès aux massifs forestiers 1 -0,01 € -0,01 € pour information

4.3.2bR - Investissements dans les voies stratégiques d'accès 
aux massifs forestiers - EURI 3 -6 818,38 € -6 818,38 € pour information

6.1.1 - Dotation jeunes agriculteurs - DJA 6 -60 841,08 € -76 051,35 € pour information
7.1.1 - Élaboration et révision de documents d’objectifs Natura 
2000 1 -1 065,30 € -2 010,00 € pour information

7.4.2 - Valoriser villes et les bourgs-centres dans leur vocation 
de pôle de centralité, proposer une offre de services de base 
suffisante

1 -32 404,85 €  -   € pour information

7.6.1 - Animation Natura 2000 2 -35 807,45 € -67 561,22 € pour information
8.6.2 - Mécanisation des entreprises de travaux forestiers et 
d'exploitation forestière 1 -3 100,50 € -5 850,00 € pour information

TOTAL Déprogrammé 69 -243 618,50 € -301 076,94 € 
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4. Présentation des dossiers FEDER FSE+ 2021-2027 Bourgogne-Franche-Comté et Massif du Jura
(Cf. annexe 1)

4.1- Partie FEDER

A- Dossiers présentés pour programmation initiale FEDER 

Avis favorable

Priorité 1 - Développer une économie régionale innovante et compétitive

OS TA N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FEDER Taux 
FEDER Avance

1.3 1 BFC000262

Construction d'un 
bâtiment en zone 
industrielle pour 
développer l'activité 
de Câbles-
Jeunehomme SAS.

CJH  708 000,00 €  132 807,00 € 18,76 % NON

1.3 1 BFC000440 PLIEUSE 
AUTOMATISEE

TOLERIE JANNIN 
CARNET  575 130,00 €  186 514,00 € 32,43 % NON

1.3 1 BFC000472

Investissement dans 
une nouvelle machine 
de découpe de pierre 
à commande 
numérique

SAS DUFRAIGNE  269 300,00 €  89 868,00 € 33,37 % NON

1.3 1 BFC000820

Construction d'un 
bâtiment abritant une 
nouvelle unité de 
production innovante 

VAL DE VENNES 
BOIS EN ABREGE 
"VVB"

 666 140,46 €  128 228,10 € 19,25 % NON

1.3 1 BFC001587

Investissement de 
matériels de 
production neufs 
innovants

ULTRALU SAS  514 000,00 €  102 800,00 € 20,00 % NON

1.3 1 BFC001602

Investissement 
machines spécifiques 
et uniques nouvelle 
génération - 
développement de 
marché et croissance 
de MAROTTE

MAROTTE PASCAL 
SAS  882 000,00 €  176 400,00 € 20,00 % NON

1.3 1 BFC002547

Projet 
d'accroissement et de 
modernisation des 
capacités de 
production de SOCAP

SERVICE OUTILS 
COUPANTS 
AFFUTAGE PREAU

 399 216,50 €  139 725,00 € 35,00 % NON

Priorité 2 - Développer une économie régionale itournée vers le numérique, au bénéfice des citoyens, 
des entreprises et des pouvoirs publics

OS TA N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire  Coût total  FEDER Taux 
FEDER Avance

1.2 4 BFC006223

Mise en place d'un 
Système d'information 
Patrimonial au sein du 
Département du 
Doubs

Département du 
Doubs  2 488 290,84 €  1 492 974,51 € 60,00 % NON
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Priorité 3 - Promouvoir un territoire régional vert, durable et préservant la biodiversité

OS TA N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire  Coût total  FEDER Taux 
FEDER Avance

2.1 1 BFC001637

Réhabilitation 
énergétique des 
bâtiments H et J - 3 et 8 
rue Kuentzmann 25400 
AUDINCOURT - 32 
Logements

NEOLIA  871 594,61 €  128 000,00 € 14,69% NON

2.1 1 BFC001641

Réhabilitation de la Tour 
G - 4 rue Victor 
Kuentzman - 25400 
Audincourt - 16 
logements

NEOLIA  530 088,15 €  64 000,00 € 12,07% NON

2.1 1 BFC006765

BESANCON (25), 1 à 7 
Rue Fribourg : 
Rénovation énergétique 
de 40 logements sociaux

SA HLM NEOLIA  400 000,00 €  160 000,00 € 40,00% OUI

2.1 1 BFC007047
ACQUISITION 
AMELIORATION Chalon-
sur-Saône Bois Menuse

SOCIETE 
ANONYME 
D'HABITATIONS 
A LOYER 
MODERE 
HABELLIS

 715 000,00 €  244 000,00 € 34,13% OUI

2.1 1 BFC007263

BESANCON (25), 13 
ABC Rue de l'Epitaphe : 
Rénovation énergétique 
de 30 logements sociaux

SA HLM NEOLIA  300 000,00 €  120 000,00 € 40,00% OUI

2.1 1 BFC008079

BESANCON (25), 2 à 10 
Allée des Glaïeuls : 
Rénovation énergétique 
de 30 logements sociaux 
dans 1 bâtiment avec 5 
entrées

SA HLM NEOLIA  300 000,00 €  120 000,00 € 40,00% OUI

2.1 1 BFC008116

BESANCON (25), 9 à 23 
Allée des Campenottes : 
Rénovation énergétique 
de 80 logements sociaux 
dans un bâtiment avec 8 
entrées

SA HLM NEOLIA  800 000,00 €  320 000,00 € 40,00% OUI

2.1 1 BFC008174

GRAND CHARMONT 
(25), 1 et 3 Impasse Paul 
Emile Victor - Rénovation 
énergétique de 27 
logements sociaux dans 
les bâtiments D et E

SA HLM NEOLIA  270 000,00 €  108 000,00 € 40,00% OUI

2.1 1 BFC008175

MONTBELIARD (25), 4 -
6-8-10 Rue Jean Zay - 
Rénovation énergétique 
de 141 logements 
sociaux dans 4 bâtiments

SA HLM NEOLIA  1 410 000,00 €  564 000,00 € 40,00% OUI

2.1 1 BFC008176

MONTBELIARD (25), 8-
10-12-14 Rue 
Brossolette :  Rénovation 
énergétique de 135 
logements sociaux dans 
4 bâtiments

SA HLM NEOLIA  1 350 000,00 €  540 000,00 € 40,00% OUI

2.1 1 BFC009545

SENS - Quartier des 
Champs-Plaisants - 
Réhabilitation de 206 
logements - Bâtiments 
CN-CO-BF-BG

SOCIETE 
ANONYME 
D'HABITATIONS 
A LOYER 
MODERE 
HABELLIS

 3 090 000,00 €  1 236 000,00 € 40,00% OUI
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OS TA N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire  Coût total  FEDER Taux 
FEDER Avance

2.2 1 BFC006648
Création d'une chaufferie 
bois et d'un réseau de 
chaleur

Commune de 
Pirey  929 469,60 €  464 734,80 € 50,00% NON

2.2 1 BFC007999
Création d'une chaufferie 
Biomasse et d'un réseau 
de chaleur VERMOT

VERMOT  925 999,28 €  434 004,00 € 46,87% NON

Priorité 5 : "Accompagner le développement territorial vers un développement durable"

OS TA N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire  Coût total  FEDER Taux 
FEDER Avance

5.1 3 BFC006775

Renaturation de la 
place Maréchal 
Leclerc et de la cour 
de la mairie d'Auxerre

Mairie d'Auxerre  2 122 780,70 €  766 874,59 € 36,13% NON

5.2 4 BFC003403
UN TIERS LIEU 
POUR TOUS "Vivre 
Ensemble"

ASSOCIATION 
RESIDENCE SAINT 
LOUP

 597 258,74 €  300 000,00 € 50,23% NON

5.2 4 BFC004595
Construction d'un 
bâtiment de services 
et de logements

COMMUNE DE 
VILLERS LES 
POTS

 1 837 089,67 €  382 111,22 € 20,80% NON

Priorité 6 : " Promouvoir un développement touristique durable dans le Massif du Jura"

OS TA N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire  Coût total  FEDER Taux 
FEDER Avance

5.2 1 BFC002540
Rénovation de l'hôtel 
restaurant Les 
Clochettes du Risoux

LES CLOCHETTES 
DU RISOUX  784 828,63 €  265 717,80 € 33,86% NON

5.2 2 BFC002304

Restauration et mise 
en tourisme de deux 
zones humides 
emblématiques du 
massif du Jura dans 
l'Ain : le Marais de 
Vaux et le Lac Genin

Conservatoire 
d'espaces naturels 
Rhône-Alpes

 994 801,75 €  596 881,05 € 60,00% NON

Avis défavorable

P OS TA N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire CT UE Taux UE Commentaires 

1 1.3 1 BFC000411 NMCI phase 1 S O P I L  2 209 791,00 €  209 791,00 € 9,49 %

Après relances, la 
totalité des 
éléments 
nécessaires à 
l'instruction du 
dossier n'a pas été 
fournie. 

1 1.3 1 BFC000507 Machine à polir 
automatique SAS P.S.M.  396 615,00 €  79 323,00 € 20,00 %

Aucune réponse a 
été apportée aux 
plusieurs demandes 
de pièces. 
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P OS TA N° du projet Libellé du 
projet Bénéficiaire CT UE Taux UE Commentaires 

1 1.3 1 BFC000760
Extension du 
bâtiment de 
production

SCIERIE 
DU TEZIN  337 903,50 €  118 266,00 € 35,00 %

Dans ses 
conditions, la 
Scierie n’étant pas 
propriétaire du 
terrain ni des 
locaux existants, 
une aide FEDER 
pour la 
construction d’une 
extension sur ce 
même site ne peut 
lui être attribuée. 
Le dossier FEDER 
de la Scierie du 
TEZIN est 
considéré comme 
inéligible.

B- Modification présentée pour avis

P OS TA N° du 
projet

Libellé du 
projet Bénéficiaire CT UE Taux UE Commentaires 

1 1.1 1 BFC000802

Développement 
de procédés de 
fabrication de 
biomédicament 
innovant

ETABLISSEMENT 
FRANCAIS DU 
SANG

 19 912 113,13 €  17 884 924,03 
€ 89,82 %

Modification 
de l'article 2, 
4 et 5.3 ainsi 
que de 
l'annexe I, II 
et des statuts 
d'un 
partenaire.

1 1.3 1 BFC000410

CENTRE DE 
TAILLE 
HUNDEGGER 
K2

SARL TRIOBOIS  489 480,00 €  97 896,00 € 20,00 %

 Modification du 
plan de 
financement 
initial 
(répartition du 
FEDER) 

C- Modification présentée pour information

P OS TA N° du projet Libellé du 
projet Bénéficiaire CT UE Taux 

UE Commentaires 

1 1.1 1 BFC004895

MEEUH - 
Méthane et 
autres 
Emissions des 
Etables et 
stabulations 
pour un usage 
Utile à l'Homme

UNIVERSITE DE 
BOURGOGNE  547 864,71 €  547 864,71 € 100,00 

%

Avis défavorable 
du comité de 
sélection de l'AAP 
RIS3 (6/20) 

1 1.1 1 BFC004957

Méthane et 
autres 
Emissions des 
Etables et 
stabulations 
pour un usage 
Utile à l'Homme 
Acronyme : 
MEEUH

DAVI  50 808,58 €  25 404,29 € 50,00 
%

Avis défavorable 
du comité de 
sélection de l'AAP 
RIS3 (6/20) 
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P OS TA N° du projet Libellé du 
projet Bénéficiaire CT UE Taux UE Commentaires 

1 1.1 1 BFC004897

INNO2VAC 
- Innovation 
Verte pour 
la Vigne, 
l'Aliment et 
la 
Cosmétique

UNIVERSITE DE 
BOURGOGNE  3 508 055,25 €  3 508 055,25 € 100,00 %

Projet non 
retenu au titre 
de l'AàP pour 
une 
spécialisation 
intelligente du 
territoire de 
janvier 2024 - 
priorité 1 
FEDER 
2021/2027 
(comité de 
sélection de 
juillet 2024 – 
note inférieure 
à la moyenne) 

1 1.1 1 BFC004903

INNO2VAC 
- Innovation 
Verte pour 
la Vigne, 
l'Aliment et 
la 
Cosmétique

SAS VINESIME  28 000,00 €  22 400,00 € 80,00 %

Projet non 
retenu au titre 
de l'AàP pour 
une 
spécialisation 
intelligente du 
territoire de 
janvier 2024 - 
priorité 1 
FEDER 
2021/2027 
(comité de 
sélection de 
juillet 2024 – 
note inférieure 
à la moyenne) 

1 1.1 1 BFC004904

INNO2VAC 
- Innovation 
Verte pour 
la Vigne, 
l'Aliment et 
la 
Cosmétique

CEDD  66 677,30 €  50 677,30 € 76,00 %

Projet non 
retenu au titre 
de l'AàP pour 
une 
spécialisation 
intelligente du 
territoire de 
janvier 2024 - 
priorité 1 
FEDER 
2021/2027 
(comité de 
sélection de 
juillet 2024 – 
note inférieure 
à la moyenne) 

1 1.1 1 BFC004934

INNO2VAC : 
Innovation 
Verte pour 
la Vigne, 
l'Aliment et 
la 
Cosmétique

INSTITUT 
NATIONAL 
D'ENSEIGNEMENT 
SUPERIEUR POUR 
L'AGRICULTURE 
L'ALIMENTATION 
ET 
L'ENVIRONNEMEN
T

 641 518,74 €  641 518,74 € 100,00 %

Projet non 
retenu au titre 
de l'AàP pour 
une 
spécialisation 
intelligente du 
territoire de 
janvier 2024 - 
priorité 1 
FEDER 
2021/2027 
(comité de 
sélection de 
juillet 2024 – 
note inférieure 
à la moyenne) 
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P OS TA N° du projet Libellé du 
projet Bénéficiaire CT UE Taux UE Commentaires

1 1.1 1 BFC004943 CMédiC UNIVERSITE DE 
BESANCON  2 358 030,67 €  1 678 505,63 € 71,18 %

Projet non 
retenu au titre 
de l'AàP pour 
une 
spécialisation 
intelligente du 
territoire de 
janvier 2024 - 
priorité 1 
FEDER 
2021/2027 
(comité de 
sélection de 
juillet 2024 – 
note inférieure 
à la moyenne) 

1 1.1 1 BFC004961 INNO2VAC

ECOLE 
NATIONALE 
SUPERIEURE DE 
MECANIQUE ET 
DES 
MICROTECHNIQU
ES

 180 000,00 €  180 000,00 € 100,00 %

Projet non 
retenu au titre 
de l'AAP de la 
priorité 1 – 
Recherche 
Innovation pour 
une 
spécialisation 
intelligente du 
territoire – 
janvier 2024 – 
comité de 
sélection de 
juillet 2024 
(note inférieure 
à la moyenne). 

1 1.1 1 BFC004962

SSUWAI : 
Safe 
Surgery 
With 
Artificial 
Intelligence 

GHT Centre FC - 
CHR Besançon  1 436 820,42 €  977 367,15 € 68,02 %

Projet non 
retenu au titre 
de l'AAP de la 
priorité 1 – 
Recherche 
Innovation pour 
une 
spécialisation 
intelligente du 
territoire – 
janvier 2024 – 
comité de 
sélection de 
juillet 2024 
(note inférieure 
à la moyenne). 

1 1.1 1 BFC004997 BienADom UNIVERSITE DE 
FRANCHE-COMTE  7 182 185,01 €  6 458 773,99 € 89,93 %

Refus comité 
de sélection 
AAP  

1 1.3 1 BFC000681

PROJET 
D'INVESTIS
SEMENTS 
SOMECA

SOMECA EMB. 
BOIS 
INDUSTRIELS 
CAISSERIE

 891 650,00 €  312 077,00 € 35,00 %
Remplacement 
2 robots par 
centre usinage 

2 1.2 4 BFC003169

Gestion 
numérique 
de la 
donnée 
sociale

DEPARTEMENT 
DE LA NIEVRE  912 884,73 €  440 519,31 € 48,26 %

Prolongation 
des délais de 
réalisation 
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P OS TA N° du projet Libellé du 
projet Bénéficiaire CT UE Taux UE Commentaires

3 2.1 1 BFC002029

Rénovation 
énergétique 
de l'école 
élémentaire 
Lavoisier

SPL Territoire 25  1 360 290,85 €  816 174,00 € 60,00%

A la suite de 
l’envoi des 
dernières 
conventions de 
cofinanceurs, 
l’analyse a fait 
apparaître que 
pour tenir 
compte des 
plafonds 
d’aides 
publiques et au 
vu des autres 
cofinancements 
publics 
attribués, le 
FEDER ne peut 
plus être 
mobilisé à 
hauteur du 
seuil imposé de 
50 000 €.

4.2- Dossiers présentés pour programmation initiale FSE+ : avis favorable

Priorité 4 - Développer l'orientation et l'offre de formation régionale

P OS TA N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FSE+ Taux 
FSE+

4 4.5 2 BFC007119 MINI-STAGES 2024 CCI REGION 
BFC  173 751,27 €      62 909,88 € 36,21%

4 4.7 1 BFC002637
Programme 23 : 12 
Programme régional 
Haute-Saône 2020 Effectif

Région BFC  902 197,30 €    541 318,38 € 60,00%

4 4.7 1 BFC002638
Programme 23 : 13 
Programme régional 
Haute-Saône 2020 Effectif

Région BFC  453 536,57 €    272 121,94 € 60,00%

Nombre de 
projets 
présentés :        3   1 529 485,14 €      876 350,20 € 

5. Contributions des membres du CRP

Aucune contribution ni intervention durant la consultation du comité portant sur les projets présentés n’a été transmise 
à l’autorité de gestion, 

- à l’exception des déclarations de conflit d’intérêt signalées en début du présent compte-rendu, 
- ainsi que du Département du Doubs émettant explicitement un avis favorable sur les projets (ne se prononce 

pas sur le projet SIP, OS1.2) 
- et du Département de Saône-et-Loire émettant un avis favorable et demandant l’ajout d’une adresse mail 

supplémentaire.
Vu le règlement intérieur du CRP, les dossiers sont réputés recevoir un avis favorable selon les orientations indiquées 
ci-dessus. 
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6. Global sur les périodes 2014-2020 et 2021-2027

FEADER Bourgogne-Franche-Comté – PSN 2023-2027 : en tenant compte des opérations proposées aux membres 
du CRP, le niveau d’avancement global du programme s’élève à 5,06 % soit 12 860 213 € de FEADER (+0,65 points 
depuis le dernier CRP).

FEADER Franche-Comté - PDR 2014-2022 : en tenant compte des opérations proposées aux membres du CRP, le 
niveau d’avancement global du programme s’élève à 98,20 % (-0,03 points depuis le dernier CRP) soit 631 915 923 € 
de FEADER ; dont la répartition est la suivante :
- Avancement maquette socle : 605 367 059 € soit 98,46 % de la maquette (-0,02 points) ;
- Avancement maquette relance EURI : 26 548 864 € soit 92,69 % de la maquette (-0,19 points).
Cette diminution du taux de programmation, s’explique par l’unique présentation, à ce CRP, de dossiers pour 
déprogrammation des crédits

FEADER Bourgogne – PDR 2014-2022 : en tenant compte des opérations proposées aux membres du CRP, le niveau 
d’avancement global du programme s’élève à 96,37 % (-0,03 points depuis le dernier CRP) soit 787 277 463 € de 
FEADER ; dont la répartition est la suivante :
- Avancement maquette socle : 755 045 431 € soit 97,34 % de la maquette (-0,02 points) ;
- Avancement maquette relance EURI : 32 232 031 € soit 78,38 % de la maquette (-0,17 points).
Cette diminution du taux de programmation, s’explique par l’unique présentation, à ce CRP, de dossiers pour 
déprogrammation des crédits

FEDER/FSE+ 2021-2027 BFC : en tenant compte des opérations proposées aux membres du CRP, le niveau 
d’avancement du programme s’élève à 44,26 %, soit 207 207 227 370,23 € de FESI.
Dont 50 949 643,90 € de FSE+ correspondant à un taux de 63,40 % de la maquette FSE+ et 40,29% d’avancement 
de la maquette FEDER

Pour mémoire (car en clôture), FEDER/FSE 2014-2020 Franche-Comté et Massif du Jura : le niveau d’avancement 
du programme global consolidé n’évolue pas et s’élève toujours à 105,86 % soit 256 913 430,31 € de FESI.

Pour mémoire (car en clôture), FEDER/FSE 2014-2020 Bourgogne : le niveau d’avancement du programme global 
consolidé se maintient à 107,45% soit 305 265 573,62 € de FESI. 

Le prochain CRP aura lieu sous forme de visioconférence le mardi 11 mars 2025.

Besançon, le 

Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ

Annexes : 

Annexe 1 – FEDER FSE+ 2021-2027 : Tableau récapitulatif des opérations présentées

Annexe 2 – FEADER PSN Bourgogne-Franche-Comté : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées

Annexe 3 – FEADER PDR Franche-Comté : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées

Annexe 4 – FEADER PDR Bourgogne : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées
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Annexe 1 – FEDER FSE+ 2021-2027 : Tableau récapitulatif des opérations présentées
1. Programmation initiale FEDER

Avis favorable

Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FEDER Taux FEDER Etat Région Département Autres publics Privé Autofinancemet Régime d'aide

1 1.3 1 BFC000262 Construction d'un bâtiment en zone industrielle pour 
développer l'activité de Câbles-Jeunehomme SAS. CJH 708 000,00 € 132 807,00 € 18,76 % 98 333,33 € 16 658,00 € 460 201,67 €

 SA111668 - Régime cadre exempté de notification 
relatif aux aides à finalité régionale (AFR) pour la 
période 2024-2026 (ex RA n° SA103603) 

1 1.3 1 BFC000440 PLIEUSE AUTOMATISEE TOLERIE JANNIN CARNET 575 130,00 € 186 514,00 € 32,43 % 14 787,41 € 373 828,59 €
 SA111668 - Régime cadre exempté de notification 
relatif aux aides à finalité régionale (AFR) pour la 
période 2024-2026 (ex RA n° SA103603) 

1 1.3 1 BFC000472 Investissement dans une nouvelle machine de découpe 
de pierre à commande numérique SAS DUFRAIGNE 269 300,00 € 89 868,00 € 33,37 % 4 386,40 € 175 045,60 €

 SA111668 - Régime cadre exempté de notification 
relatif aux aides à finalité régionale (AFR) pour la 
période 2024-2026 (ex RA n° SA103603) 

1 1.3 1 BFC000820 Construction d'un bâtiment abritant une nouvelle unité 
de production innovante 

VAL DE VENNES BOIS EN ABREGE 
"VVB" 666 140,46 € 128 228,10 € 19,25 % 5 000,00 € 532 912,36 €

 SA111728 - Régime cadre exempté de notification 
relatif aux aides en faveur des PME pour la période 
2024-2026 (ex RA n° SA100189) 

1 1.3 1 BFC001587 Investissement de matériels de production neufs 
innovants ULTRALU SAS 514 000,00 € 102 800,00 € 20,00 % 411 200,00 €

 SA111728 - Régime cadre exempté de notification 
relatif aux aides en faveur des PME pour la période 
2024-2026 (ex RA n° SA100189) 

1 1.3 1 BFC001602
Investissement machines spécifiques et uniques 
nouvelle génération - développement de marché et 
croissance de MAROTTE

MAROTTE PASCAL SAS 882 000,00 € 176 400,00 € 20,00 % 705 600,00 €
 SA111728 - Régime cadre exempté de notification 
relatif aux aides en faveur des PME pour la période 
2024-2026 (ex RA n° SA100189) 

1 1.3 1 BFC002547 Projet d'accroissement et de modernisation des 
capacités de production de SOCAP

SERVICE OUTILS COUPANTS 
AFFUTAGE PREAU 399 216,50 € 139 725,00 € 35,00 % 259 491,50 €

 SA111668 - Régime cadre exempté de notification 
relatif aux aides à finalité régionale (AFR) pour la 
période 2024-2026 (ex RA n° SA103603) 

7 4 013 786,96 € 956 342,10 € -  € 117 507,14 € -  € 21 658,00 € -  € 2 918 279,72 €

7 TOTAL 4 013 786,96 € 956 342,10 € -  € 117 507,14 € -  € 21 658,00 € -  € 2 918 279,72 €

Programme Bourgogne-Franche-Comté et Massif du Jura 
FEDER-FSE+ 2021-2027

Priorité 1 : "Développer une économie régionale innovante et compétitive"

Nombre de projets présentés :

Sous-total

Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FEDER Taux FEDER Etat Région Département Autres publics Privé Autofinancement Régime d'aide

2 1.2 4 BFC006223 Mise en place d'un Système d'information Patrimonial 
au sein du Département du Doubs Département du Doubs 2 488 290,84 € 1 492 974,51 € 60,00 % 75 000,00 € 920 316,33 € Auc - Aucun régime d'aide

1 2 488 290,84 € 1 492 974,51 € -  € 75 000,00 € -  € -  € -  € 920 316,33 €

1 TOTAL 2 488 290,84 € 1 492 974,51 € -  € 75 000,00 € -  € -  € -  € 920 316,33 €

Programme Bourgogne-Franche-Comté et Massif du Jura 
FEDER-FSE+ 2021-2027

Priorité 2 : "Développer une économie régionale itournée vers le numérique, au bénéfice des citoyens, des entreprises et des pouvoirs publics"

Nombre de projets présentés :

Sous-total
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Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FEDER Taux FEDER Etat Région Département Autres publics Privé Autofinancement Régime d'aide

3 2.1 1 BFC001637 Réhabilitation énergétique des bâtiments H et J - 3 et 8 
rue Kuentzmann 25400 AUDINCOURT - 32 Logements NEOLIA 871 594,61 € 128 000,00 € 14,69% 112 403,00 € 631 191,61 €  2012-21 Décision d'exemption SIEG 

notifiée sous le numéro C2011-9380 

3 2.1 1 BFC001641 Réhabilitation de la Tour G - 4 rue Victor Kuentzman - 
25400 Audincourt - 16 logements NEOLIA 530 088,15 € 64 000,00 € 12,07% 52 000,00 € 414 088,15 €  2012-21 Décision d'exemption SIEG 

notifiée sous le numéro C2011-9380 

3 2.1 1 BFC006765 BESANCON (25), 1 à 7 Rue Fribourg : Rénovation 
énergétique de 40 logements sociaux SA HLM NEOLIA 400 000,00 € 160 000,00 € 40,00% 39 342,81 € 80 000,00 € 120 657,19 €  2012-21 Décision d'exemption SIEG 

notifiée sous le numéro C2011-9380 

3 2.1 1 BFC007047 ACQUISITION AMELIORATION Chalon-sur-Saône Bois 
Menuse

SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS 
A LOYER MODERE HABELLIS 715 000,00 € 244 000,00 € 34,13% 97 548,72 € 221 000,00 € 152 451,28 €  2012-21 Décision d'exemption SIEG 

notifiée sous le numéro C2011-9380 

3 2.1 1 BFC007263 BESANCON (25), 13 ABC Rue de l'Epitaphe : 
Rénovation énergétique de 30 logements sociaux SA HLM NEOLIA 300 000,00 € 120 000,00 € 40,00% 44 828,33 € 135 171,67 €  2012-21 Décision d'exemption SIEG 

notifiée sous le numéro C2011-9380 

3 2.1 1 BFC008079
BESANCON (25), 2 à 10 Allée des Glaïeuls : 
Rénovation énergétique de 30 logements sociaux dans 
1 bâtiment avec 5 entrées

SA HLM NEOLIA 300 000,00 € 120 000,00 € 40,00% 30 223,07 € 149 776,93 €  2012-21 Décision d'exemption SIEG 
notifiée sous le numéro C2011-9380 

3 2.1 1 BFC008116
BESANCON (25), 9 à 23 Allée des Campenottes : 
Rénovation énergétique de 80 logements sociaux dans 
un bâtiment avec 8 entrées

SA HLM NEOLIA 800 000,00 € 320 000,00 € 40,00% 71 475,08 € 408 524,92 €  2012-21 Décision d'exemption SIEG 
notifiée sous le numéro C2011-9380 

3 2.1 1 BFC008174
GRAND CHARMONT (25), 1 et 3 Impasse Paul Emile 
Victor - Rénovation énergétique de 27 logements 
sociaux dans les bâtiments D et E

SA HLM NEOLIA 270 000,00 € 108 000,00 € 40,00% 49 315,11 € 112 684,89 €  2012-21 Décision d'exemption SIEG 
notifiée sous le numéro C2011-9380 

3 2.1 1 BFC008175
MONTBELIARD (25), 4 -6-8-10 Rue Jean Zay  - 
Rénovation énergétique de 141 logements sociaux 
dans 4 bâtiments

SA HLM NEOLIA 1 410 000,00 € 564 000,00 € 40,00% 116 616,10 € 65 584,51 € 663 799,39 €  2012-21 Décision d'exemption SIEG 
notifiée sous le numéro C2011-9380 

3 2.1 1 BFC008176
MONTBELIARD (25), 8-10-12-14 Rue Brossolette :  
Rénovation énergétique de 135 logements sociaux 
dans 4 bâtiments

SA HLM NEOLIA 1 350 000,00 € 540 000,00 € 40,00% 111 597,76 € 61 176,91 € 637 225,33 €  2012-21 Décision d'exemption SIEG 
notifiée sous le numéro C2011-9380 

3 2.1 1 BFC009545 SENS - Quartier des Champs-Plaisants - Réhabilitation 
de 206 logements - Bâtiments CN-CO-BF-BG

SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS 
A LOYER MODERE HABELLIS 3 090 000,00 € 1 236 000,00 € 40,00% 271 897,23 € 567 936,22 € 1 014 166,55 €  2012-21 Décision d'exemption SIEG 

notifiée sous le numéro C2011-9380 

11 10 036 682,76 € 3 604 000,00 € -  € 997 247,21 € -  € 995 697,64 € -  € 4 439 737,91 €

3 2.2 1 BFC006648 Création d'une chaufferie bois et d'un réseau de chaleur Commune de Pirey 929 469,60 € 464 734,80 € 50,00% 185 893,92 € 278 840,88 €

 SA111726 - Régime cadre exempté 
relatif aux aides en faveur de la 
protection de l'environnement (ex RA 
n° SA59108) 

3 2.2 1 BFC007999 Création d'une chaufferie Biomasse et d'un réseau de 
chaleur VERMOT VERMOT 925 999,28 € 434 004,00 € 46,87% 192 891,00 € 299 104,28 €

 SA111726 - Régime cadre exempté 
relatif aux aides en faveur de la 
protection de l'environnement (ex RA 
n° SA59108) 

2 1 855 468,88 € 898 738,80 € -  € 378 784,92 € -  € -  € -  € 577 945,16 €

13 TOTAL 11 892 151,64 € 4 502 738,80 € -  € 1 376 032,13 € -  € 995 697,64 € -  € 5 017 683,07 €Nombre de projets présentés :

Sous-total

Sous-total

Programme Bourgogne-Franche-Comté et Massif du Jura 
FEDER-FSE+ 2021-2027

Priorité 3 : "Promouvoir un territoire régional vert, durable et préservant la biodiversité"

Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FEDER Taux FEDER Etat Région Département Autres publics Privé Autofinancement Régime d'aide

5 5.1 3 BFC006775 Renaturation de la place Maréchal Leclerc et de la cour 
de la mairie d'Auxerre Mairie d'Auxerre 2 122 780,70 € 766 874,59 € 36,13% 207 211,00 € 470 798,00 € 262 173,00 € 415 724,11 € Non Renseigne

1 2 122 780,70 € 766 874,59 € 470 798,00 € -  € 262 173,00 € -  € 415 724,11 €

5 5.2 4 BFC003403 UN TIERS LIEU POUR TOUS "Vivre Ensemble" ASSOCIATION RESIDENCE SAINT LOUP 597 258,74 € 300 000,00 € 50,23% 297 258,74 €

 2023-2831 Règlement (UE) 
2023/2831 du 13/12/2023 relatif à 
l'application des articles 107 et 108 
du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne aux aides de 
minimis 

5 5.2 4 BFC004595 Construction d'un bâtiment de services et de logements COMMUNE DE VILLERS LES POTS 1 837 089,67 € 382 111,22 € 20,80% 734 835,94 € 102 342,50 € 417 000,00 € 200 800,00 € 0,01 € Auc - Aucun régime d'aide

2 2 434 348,41 € 682 111,22 € 734 835,94 € 102 342,50 € 417 000,00 € 200 800,00 € -  € 297 258,75 €

3 TOTAL 4 557 129,11 € 1 448 985,81 € 1 205 633,94 € 102 342,50 € 679 173,00 € 200 800,00 € 415 724,11 € 297 258,75 €Nombre de projets présentés :

Sous-total

Sous-total

Programme Bourgogne-Franche-Comté et Massif du Jura 
FEDER-FSE+ 2021-2027

Priorité 5 : "Accompagner le développement territorial vers un développement durable"
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Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FEDER Taux FEDER Etat Région Département Autres publics Privé Autofinancement Régime d'aide

6 5.2 1 BFC002540 Rénovation de l'hôtel restaurant Les Clochettes du 
Risoux LES CLOCHETTES DU RISOUX 784 828,63 € 265 717,80 € 33,86% 24 007,20 € 495 103,63 €

 2023-2831 Règlement (UE) 
2023/2831 du 13/12/2023 relatif à 
l'application des articles 107 et 108 
du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne aux aides de 
minimis 

1 784 828,63 € 265 717,80 € -  € -  € -  € 24 007,20 € -  € 495 103,63 €

6 5.2 2 BFC002304
Restauration et mise en tourisme de deux zones 
humides emblématiques du massif du Jura dans l'Ain : 
le Marais de Vaux et le Lac Genin

Conservatoire d'espaces naturels Rhône-Alpes 994 801,75 € 596 881,05 € 60,00% 88 605,63 € 256 458,41 € 52 856,66 € Non Renseigne

1 994 801,75 € 596 881,05 € 88 605,63 € -  € -  € 256 458,41 € -  € 52 856,66 €

2 TOTAL 1 779 630,38 € 862 598,85 € 88 605,63 € -  € -  € 280 465,61 € -  € 547 960,29 €

Programme Bourgogne-Franche-Comté et Massif du Jura 
FEDER-FSE+ 2021-2027

Priorité 6 : "Promouvoir un développement touristique durable dans le Massif du Jura"

Nombre de projets présentés :

Sous-total

Sous-total

Avis défavorable

Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total UE Taux UE Commentaires

1 1.3 1 BFC000411 NMCI phase 1 S O P I L 2 209 791,00 € 209 791,00 € 9,49 %  Après relances, la totalité des élements nécessaires à l'instruction du dossier n'a 
pas été fournie. 

1 1.3 1 BFC000507 Machine à polir automatique SAS P.S.M. 396 615,00 € 79 323,00 € 20,00 %  Aucune réponse a été apportée aux plusieurs demandes de pièces. 

1 1.3 1 BFC000760 extension du bâtiment de production SCIERIE DU TEZIN 337 903,50 € 118 266,00 € 35,00 %

Dans ses conditions, la Scierie n’étant pas propriétaire du terrain ni des locaux 
existants, une aide FEDER pour la construction d’une
extension sur ce même site ne peut lui être attribuée. Le dossier FEDER de la 
Scierie du TEZIN est considéré comme inéligible.

3 TOTAL 2 944 309,50 € 407 380,00 €

Programme Bourgogne-Franche-Comté et Massif du Jura 
FEDER-FSE+ 2021-2027

Nombre de projets présentés :

Pour Avis (modification)

Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total UE Taux UE Commentaires

1 1.1 1 BFC000802 Développement de procédés de fabrication de 
biomédicament innovant ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG 19 912 113,13 € 17 884 924,03 € 89,82 %  Modification de l'article 2, 4 et 5.3 ainsi que de l'annexe I, II et des statuts d'un partenaire.

Augmentation du FEDER de 0,01 €. 

1 1.3 1 BFC000410 CENTRE DE TAILLE HUNDEGGER K2 SARL TRIOBOIS 489 480,00 € 97 896,00 € 20,00 %  Modification du plan de financement initia (répartition du FEDER) 

2 TOTAL 20 401 593,13 € 17 982 820,03 €

Programme Bourgogne-Franche-Comté et Massif du Jura 
FEDER-FSE+ 2021-2027

Nombre de projets présentés :
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Pour Information

Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total UE Taux UE Commentaires

1 1.1 1 BFC004895 MEEUH - Méthane et autres Emissions des Etables et 
stabulations pour un usage Utile à l'Homme UNIVERSITE DE BOURGOGNE 547 864,71 € 547 864,71 € 100,00 %  Avis défavorable du comité de sélection de l'AAP RIS3 (6/20) 

1 1.1 1 BFC004957
Méthane et autres Emissions des Etables et 
stabulations pour un usage Utile à l'Homme Acronyme : 
MEEUH

DAVI 50 808,58 € 25 404,29 € 50,00 %  Avis défavorable du comité de sélection de l'AAP RIS3 (6/20) 

1 1.1 1 BFC004897 INNO2VAC - Innovation Verte pour la Vigne, l'Aliment et 
la Cosmétique UNIVERSITE DE BOURGOGNE 3 508 055,25 € 3 508 055,25 € 100,00 %

 Projet non retenu au  tre de l'AàP pour une spécialisation intelligente du territoire de janvier 
2024 - priorité 1 FEDER 2021/2027 (comité de sélection de juillet 2024 – note inférieure à 
la moyenne) 

1 1.1 1 BFC004903 INNO2VAC - Innovation Verte pour la Vigne, l'Aliment et 
la Cosmétique SAS VINESIME 28 000,00 € 22 400,00 € 80,00 %

 Projet non retenu au  tre de l'AàP pour une spécialisation intelligente du territoire de janvier 
2024 - priorité 1 FEDER 2021/2027 (comité de sélection de juillet 2024 – note inférieure à 
la moyenne) 

1 1.1 1 BFC004904 INNO2VAC - Innovation Verte pour la Vigne, l'Aliment et 
la Cosmétique CEDD 66 677,30 € 50 677,30 € 76,00 %

 Projet non retenu au  tre de l'AàP pour une spécialisation intelligente du territoire de janvier 
2024 - priorité 1 FEDER 2021/2027 (comité de sélection de juillet 2024 – note inférieure à 
la moyenne) 

1 1.1 1 BFC004934 INNO2VAC : Innovation Verte pour la Vigne, l'Aliment et 
la Cosmétique

INSTITUT NATIONAL D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
POUR L'AGRICULTURE L'ALIMENTATION ET 
L'ENVIRONNEMENT

641 518,74 € 641 518,74 € 100,00 %
 Projet non retenu au  tre de l'AàP pour une spécialisation intelligente du territoire de janvier 
2024 - priorité 1 FEDER 2021/2027 (comité de sélection de juillet 2024 – note inférieure à 
la moyenne) 

1 1.1 1 BFC004943 CMédiC UNIVERSITE DE BESANCON 2 358 030,67 € 1 678 505,63 € 71,18 %
 Projet non retenu au  tre de l'AàP pour une spécialisation intelligente du territoire de janvier 
2024 - priorité 1 FEDER 2021/2027 (comité de sélection de juillet 2024 – note inférieure à 
la moyenne) 

1 1.1 1 BFC004961 INNO2VAC ECOLE NATIONALE SUPERIEURE DE MECANIQUE 
ET DES MICROTECHNIQUES 180 000,00 € 180 000,00 € 100,00 %

 Projet non retenu au titre de l'AAP de la priorité 1 – Recherche Innovation pour une 
spécialisation intelligente du territoire – janvier 2024 – comité de sélection de juillet 2024 
(note inférieure à la moyenne). 

1 1.1 1 BFC004962 SSUWAI : Safe Surgery With Artificial Intelligence GHT Centre FC - CHR Besançon 1 436 820,42 € 977 367,15 € 68,02 %
 Projet non retenu au titre de l'AAP de la priorité 1 – Recherche Innovation pour une 
spécialisation intelligente du territoire – janvier 2024 – comité de sélection de juillet 2024 
(note inférieure à la moyenne). 

1 1.1 1 BFC004997 BienADom UNIVERSITE DE FRANCHE-COMTE 7 182 185,01 € 6 458 773,99 € 89,93 %  Refus comité de sélection AAP  

1 1.3 1 BFC000681 PROJET D'INVESTISSEMENTS SOMECA SOMECA EMB. BOIS INDUSTRIELS CAISSERIE 891 650,00 € 312 077,00 € 35,00 %  Remplacement 2 robots par centre usinage 

2 1.2 4 BFC003169 Gestion numérique de la donnée sociale DEPARTEMENT DE LA NIEVRE 912 884,73 € 440 519,31 € 48,26 %  Prolongation des délais de réalisation 

3 2.1 1 BFC002029 Rénovation énergétique de l'école élémentaire Lavoisier SPL Territoire 25 1 360 290,85 € 816 174,00 € 60,00 %

A la suite de l’envoi des dernières conventions de cofinanceurs, l’analyse a fait apparaître 
que pour tenir compte des plafonds d’aides publiques et au vu des autres cofinancements 
publics attribués, le FEDER ne peut plus être mobilisé à hauteur du seuil imposé de 
50 000 €.

13 TOTAL 19 164 786,26 € 15 659 337,37 €

Programme Bourgogne-Franche-Comté et Massif du Jura 
FEDER-FSE+ 2021-2027

Nombre de projets présentés :
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2. Programmation initiale FSE
Avis favorable

Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FSE+ Taux FSE+ Etat Région Département Autres publics Privé Régime d'aide

4 4.5 2 BFC007119 MINI-STAGES 2024 CCI REGION BFC 173 751,27 € 62 909,88 € 36,21 % 110 841,39 € Auc - Aucun régime d'aide

1 173 751,27 62 909,88 - 110 841,39 - - -

4 4.7 1 BFC002637 Programme 23 : 12 
Programme régional Haute-Saône 2020 Effectif

Région BFC
902 197,30 €

541 318,38 60,00 %
360 878,92 €

Auc - Aucun régime d'aide

4 4.7 1 BFC002638 Programme 23 : 13 
Programme régional Haute-Saône 2020 Effectif

Région BFC
453 536,57 €

272 121,94 60,00 %
181 414,63 €

Auc - Aucun régime d'aide

2 1 355 733,87 813 440,32 - - - 542 293,55 -

3 TOTAL 1 529 485,14 876 350,20 - 110 841,39 - 542 293,55 -

Programme Bourgogne-Franche-Comté et Massif du Jura 
FEDER-FSE+ 2021-2027

Priorité 4 : "Développer l'orientation et l'offre de formation régionale"
Programmation initiale

Nombre de projets présentés :

Sous-total

Sous-total
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Annexe 2 – FEADER PSN Bourgogne-Franche-Comté : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées
Programmation
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Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Annexe 3 – FEADER PDR Franche-Comté : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées
Pour information (déprogrammations)

Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ



Page 23 sur 49
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